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E M O I R E
A U  T R I B U N A L  

D U  D I S T R I C T  DE R I O M ,
Pour Antoine CHASSAING, citoyen de la commune 

de Riom ;
Contre J OSEPH G E R L E , citoyen de La même commune, 

ayant pris le f a i t  et cause du citoyen V allet et des 
héritiers de la veuve J ourde.

L E citoyen C hassaing avoit marié une de ses filles avec le citoyen 
Ge r le : de ce mariage il n’y  a point eu d’enfans. L a  femme est 
d écédée; le mari a survécu ; il doit restituer la dot qu ’il avoit reçue, 
à son beau-père qui en avoit expressément stipulé la reversion.

D e cette dot, faisoit partie un pré situé dans les appartenances 

de la commune de R io m , et quelques rentes. L e  pré a été aliéné 

par le citoyen G erle , pendant et constant le mariage; mais si cet 
héritage étoit dotal à la femme, sans difliculté l ’aliénation qui en 
a été faite par le mari est nulle, et le citoyen C hassaing est bien 
f ondé à en évincer l’acquereur. ’

L e  citoyen G erle prétend que le pré et les rentes données en 
paiement de la dot , l'ayant été avec estimation , c ’est vraiment: 

une vente qui lui en a été faite; qu’il en est devenu dans l’instant 
propriétaire, et a été le maître d’en disposer; que par conséquent 
il ne doit restituer que le prix de l ’estimation.

Pour juger du mérite des prétentions respectives, il faut d’abord 
f e bien pénétrer des clauses du contrat de mariage; il y  en a deux 

à remarquer.
Par une première clause, il est dit : « et de la part de la future 

k  épouse, ledit sieur C hassaing lui a constitué, pour tous biens 

« paternels cl maternels, la somme de 1 0,000 livres, de laquelle
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« il en n cV'.pr^senlenicnlpayé corr.pkmt, par ledit sieur Clmssn ing 

« audit sieur fn tur 'é p o u x :c è l 'e ’ de S,Ceo livres, dont quille; et 
« pour le paiement des 6,400 livres restnnles, ledil sieur Cliassaing 
« lu i a délaisse  lin pré situé dans les apparlenances de cetlc ville ,
« terroir du Pom-d’A igu cs;  plus une renie, oie. ».

Par une autre' fclause du nieine conlrat de mariage, il esl dil :
« se réservent, les porcs et 111ères des iutms , la reversion des 
« choses par eux ci-devnnt consignées.

Sur la promit ro de ces clauses, il peut sc présenter la question 
de savoir à qui est fait le délaissement du pré et des rentes, et si 

r.o$ mots , lu i a d éla isse, sc rapportent an mari ou à la femme.

]1 paraît naturel de penser que c’est à la feimue , et non> au 

m a r i , qu’est fait le délaissement : c’est a elle que le père constitua 
une dot de 10,000 livres , dont elle devient dans le moment 
créancière de so n  père : ( ’est pour le paiement d'une partie do 
cette somme de 10,000 livres qu’est f ’ it le délaissement : il est 

^onséquenl de dire que le délaissement esl fait à la prrsonne qui 

çst créancière do la somme dont co délaissement doit acquitter 
1111e partie.

Ce raisonnement répond à ce qu’on pourrait dire, que les mots, 
lu i d é la isse , venant après r:>nx-i i , a pavé audit sieur futur époux 
lu.somme du-3/;00 livres, sembleraient cl-voir w; ripporh r à lu 
dernière personne dont il c.-t parlé ; ma - il n «M ii i p;;i le du m a ri, 
que relativement au paiement qm iiu < I fut , et qui ne lui est 

fait qu’on qualité de mari : et comme il ••lait dit «iup.iiava n t, dans 
la JUiîine plirasc, qUe la conslitution d<- 10,000 li\ iv ,  ôtait faite ù 

lu fem m e, il semble plu> naturel dnppl, ¡ikt ù la fem m e, lo 

d é la iw m e n t qui est fuii en j . tenu-nl d<. la plu- «¿runde partie do 

celte flmiiir de ic,ooo livr-
Si d'ail leur i on pou\ ait I: «>u\ • r ( e I «¿aiplnl • "e dnn> h  clause 

f l  le rapport (! » • m ,/< -Va .  $<•, var 1* j .«cl ! i '  tî<’ ims 

t;raimu.-ù; i i:- '!u \! r •' ) ,  î: in< 1’ \\ \ ! ■ . ‘ r < rqué 
r.i:s<m. (pre 'ji, •! , l i I • ii ■ » * 1 ■•■■u ■ nmiuu- 

neint-ni «J.ujs mi 1 1 1  itu» «■« inl>i‘ p v. t • , • ‘ o 1*’ * 
tcpcnJuut , *.jvu: • • | « i l , iu>u» nVtt ,.\o. ■ ti» j> «̂’i*:|>U >,



sur-tout dans les transactions, les actes, les Icstamens, c l c . , où 
nos q u i, nos (/ne, nos i l ,  nos so n , s a , sc , donnent fort souvent 
lieu à W im phibologie, et on peut en dire autant de nos lu i ; s i ,  
dit-on, on pouvait trouver de l’amphibologie dans la clause, d’un 
côté , elle s’expliquerait par le raisonnement que l’on vient de 
faire, et d’autre part, s’il restait quelque doute, on verra dans la 
suite qu’il dévrait s’interpréter en faveur de la femme.

La meilleure manière d’entendre la clause dont il s’a g i t , est 

de la concevoir comme s’ il était dit qnc le père constitue en dot: 
à sa fille*, io,coo livres, à compte desquelles il lui délaisse le pré 
et les rentes en question pour 6,400 livres, et paye l e s  3,600 liv.k 

T e s t a n t e s ,  au mari qui en donne quittance; mais te délaissement 
fait à la femme , directement dans son contrat de mariage , lui 

rendrait constamment dotaux cl inaliénables , les immeubles 
d é l a i s s a s .

On ne peut pas inf-mc iei supposer une vente , pardo que la 
donation à cause de dot, d'une somme qui est payée à l’instant 
m êm e, en délivrance de fonds, e>t véritablement une donation 
directe, et immédiate des fonds qui sont délivrés ; et c'est pour 

cela qu’il n’en éloit pas dû de droits de lod>. Toutes les conventions 

co-relativcs, qui font la matière d’un acte unique passé dans un 
seul teins , ne font qu’un seul et jnCme tout indivisible , dont la 

nature se détermine , non par le formulaire toujours indifférent 

dosa rédaction, mais par le résultat de la convention prise dans 
son cn.M'uible. O r ,  quel ( st le résultat d ’une convention sim ultanée, 
par laquelle une fille reçoit de son père une dot cfune somme qui 

C't payée, à l’instant même, en délivrance de fonds? Le résultat 
est qu'elle n voit réellement et uniquement les l'ohds et non la 
e n n u ie ,  et quMle les reçoit s p. us débourser aucun p r i x ,  par 
coti*é(¡'* t m  pt:r i! >n : ce nVst donc jv .' 1 ï somme qui est donnée, 
pur ' [ : l * pas , mais lijen l<s ffjuîs . puisqu'elle J,-*

j-  o.t ri*':: p r. l .e \p re 's 'o n  du prix ou 1 évaluation, n’a

■ ! r. ’uutrf r ’ tj t q -  ' ¿ xcr l i  j: ition d<* d t qui M. trotnc 

p n  .• c i  ■ r ’.t l ‘ u;< :it «1rs droits dn lin*.
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C ’est abuser de l ’axiùme, dos œ slim ata, dos vendita } que de 
vouloir ici en faire Papplicalion en faveur du mari. L ’estimation 
ne rend le m ari propriétaire du fonds qui est donné en d o t , que 
lorsque l ’intention d’aliéner se trouve évidente, et non lorsque 
celte estimation peut avoir tout autre objet, comme celui'où l ’ex
pression du prix n’a pour but que de iixer la portion de la dot 

qui se trouve ainsi payée en fonds, lorsque le reste a été payé en 
argent : c ’est ainsi qu’on doit entendre ce que dit M o rn a c , sur la
1. i , iï‘. de œstimator. a ct.............. œstim atio enini j i t  vcl ut

fa c ia t em plionem , v el determ inationem . Surnma nem pe decla- 

ralur tanlnm m odo , venditio autem non conlrahiiur.

O r ,  dans la clause du contrat de mariage, rien n’annonce l ’in

tention de vendre au mari ; c’est à la femme à qui on constitue uno 
dot de 10,000 livres , dont on paye au mari 3 ,6oo livres en argent : 
et quand ensuite on dit que pour le paiement des 6,400 livres 
restantes, on délaisse le pré et les rentes dont il s’agit,  ce n’est 

vraiment qu ’une détermination de ce qui restait à payer de la dot 

par les fonds qui sont délaissés, mais nullement une aliénation 

au mari. Sum m a nem p edeclaralurlanlum m odb,vendilio  autem  
non con trahi tur.

Mais-notre question sc trouve traitée ex  prnfcsso , et résolue 

par un de nos plus célèbres jurisconsultes , appelé , à juste titre t 

le Papmien français, Charles D um oulin, sur l ’art. L X X V I I l  de 

la,coutume de Paris, gl. 1 ,  Nus. 101 et 102.
Cet illustre auteur présente d’abord l ’espèce la plus sim ple, celle 

ou les parens de l ’épouse lui promettent en dot 6,000 livres, savoir 

3,ooo livres en une maison censuelle, estimée à cette somme, qui 
s ç r a . propre à l ’épousç, cl le reste en argent. 11 demande s’il sera 

dû ejes droits de lods du pris: de la maison, et il répond que non, 
parce que l ’estimation n’a pas été .fqite pour opérer une vente, 

mais pour désigner, la valeur do la maison, et pour savoir combien 

il restait à payer, de la dot en argent. Jlçspondeo non , (¡ma ¡/la
Limalio non Jttit fa c ta  causa rcndltionis do mû s , sed causa  

desiguandi valorem , c l lit scirciur quantum  dotis rcslabal so l-



y en dur,i in  pecunid. Il est vrai que Dumoulin s’appuie encore de 
Ja circonstance qu’il avait été  stipulé que la maison demeurerait 
propre à la femme. .

Mais il va  plus lo in , et tout de suite il suppose qu’il n’y  ait pas 
eu de pareille stipulation. Sed quid s i lioc non f u i t  dictum ?  et 
dans ce cas-là même il prend la même décision : respondeo adhuc 
idem y parce q u e , dit -il , la  maison donnée en dot étant un bien 

profectiee ( c’est-à-dire venu du p è r e ) ,  elle demeure en la même 

qualité, et n ’est point censé en changer , à moins que cela ne soit 
expressément stipulé, quia cum do/nus sit profecti l i a , remaneb 

eju s qualilas nec censetur m utari n isi expresse dicatur  / ce qui 
a l ie u , dit encore D um oulin , bien que les termes du délaissement 
qui en est fait ne frappent pas sur la f i l le , mais bien sur le futur 
gendre. Quam vis rerba donationis non concipiantur in J ilia m ,  

sed in fu lu ru n i generum.
Ainsi, quand même on pourrait croire (pie ces mots, lu i délaisse, 

dans la clause du contrat de mariage, se rapportent au m a ri,  et 
non pas à la fem m e, on voit que Dumoulin a prévu le cas; le 
délaissement ne devrait pas moins etre censé fait à ln femme.

A u  nombre 102 , Dumoulin confirme encore sa résolution, en 

disant que s’il n y  a pas une clause spéciale que la maison est 

donnée au gendre pour lu i et les s ie n s , elle n’est point censée 
lui être donnée à lu i ,  mais'pour la dot de sa fem m e, quoique 

cela ne soit pas dit ; parce que quelque personne qui constitue une 

dot, fût-ce même un étranger, soit que le don de la chose qui 

est donnée en dot, soit conçu en faveur du mari ou de la femme,’1 
par cela seul que cette chose est donnée en d o t , elle parait être 
donnée a lu icmme et non au m a r i , si ce 11’est en sa qualité de 
m ari, et soit que la constitution commence par une promesse ou 
par une tradition. Quia n isi specia liler dicalitnjuod' delur genero 

pro se el suis, non censetur ci data in sponsaliam  largitalcm  ; 
sed in duluo censelur c i data in dotem et pro dote sponscc 
quam t'is hoc non dicatur. Q uisquis enini in dotem d u t , ctiai/i 
extrancus qui dotare non ten etu r, sivc concipiat donationeni 
in rirum , s/i'e in m uüt'rcm , co ipso qu'od in dotem dat} ridçtur

i ***
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ipsi m iilieri dare, non autem v iro , n isi in qualilate m a rili,s iv e  
à prom issionc sive à tradilionc m cipiat.

Enfin le passage de Dumoulin se termine par ces termes 
remarquables, que la maison n’est pas censée estimée pour opérer 
une vente ou une dation en paiement, mais seulement pour 
désigner et déterminer la dot. 'Nec censetur in dubio œstim ala  
causa venditionis velda tion is in  solutum }sed causa designandi 
constitutionem  dotis et m atrim onii.

On croit devoir ajouter que cette doctrine de Dumoulin a été 
adoptée par D ’Argentré, dans son traité de laudim iis, §. 48, où 

il dit que toute estimation ne fait pas une véritable vente , et 

n’opère souvent qu’une détermination; et il en donne pour exemple 

celui où Ton constitue à une fille unç dot de 1,000 livres, dont on 
lui paye 5oo livres en argent, et où on lui donne un fonds estimé 
pareille somme de 5oo livres. Cette estimation ne se fa it ,  dit 
D ’A rg e n tré ,  que pour faire entendre combien on a donné, et 

combien il reste à payer en argent. Non oninis œstimatio em ptio- 

nem f a c i t ,  plennnijue enim  non co J in c  f i t ,u t  cum démons tra- 
iio n is  causa adjicitur œstim atio. V e lu ti s i qui s f i  lier. m ille  in  
dote/n d ed erit, pro qud summd fu n d u n i dederit quingentis  
uestimatum ; hœc cnirn œstim atio co fin e J it ut in tçlligatur  
quantum  datum s i ( , quantum  supererit dandum in pecunid~ 
D ’Argentré cite ici Dumoulin à l’endroit dont nous avons rapporté 

le 'passage.
Sur quoi on doit rem arquer, d’après un savant avocat-général 

que D ’Argentré s’élant principalement appliqué à combattre les 

opinions dû 'Dumoulin , en quoi il a eu lort le plus souvent; 

aussi quand on trouve ces deux jurisconsultes d’accord d’une 
même décision , on peut la regarder comme une maxime de 

droit inébranlable.
Après avoir ainsi élabli la doctrine de Dumoulin et de 

D ’Ai-genlré, que serail-il besoin d ’autres autoriles ? On n’eu peut 
pas produire de plus imposantes ; néanmoins on doit observer 
que c’est la doctrine commune de la plupart des auteurs.

J-.ebj.-u», dans lu traité de la com m unauté, üv. II. clinp. IT-

*0  v*- ‘ ' *
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sect. I V .  N°. 3 7 , dit que notre droit ncst pas enlièrement con

forme au droit romain ; car les immeubles apportas en dot au 
m a ri,  quoiqu’appréciés, ne sont pas censés lui avoir été vendus, 
et sur cela il cite Dumoulin.

Erillon, auteur du dictionnaire des arrêts, tom. II. pag. 827 , 
dit qu’ il faut convenir que parmi nous l’estimation d’un immeuble 
apporté en dot par la fem m e, n’en opère pas la vente au mari ; 

il n ’en est pas pour cela maître et propriétaire, comme dans le 

droit romain.
Enfin le dernier commentateur de notre coutume d’A uvergne, 

sur l ’art. X V I  du tit. X V I , est d’avis d’après Dumoulin , que 
l ’héritage donné en dot n’est pas censé vendu au m a r i , quoiqu’il 
y  ait estimation, parce que, dit-il, l ’objet de cette estimation 
11’est pas de v e n d re , mais seulement de désigner la nature de la 

chose , et combien il reste à payer ; et il ajoute, comme Dumoulin, 
qu’il en est de même quand la constitution de dot, ou plutôt le  
délaissem ent serait dirigé en faveur du m ari, à moins qu’il ne 
soit dit qu’011 lui donne pour lu i et les siens.

On regarde donc comme démontré que le pré et les renies dont 

il s’agit, donnés en dot à la femnle du citoyen Gerle, quoiqu’avec 

estimation, lui ont été des biens dotaux , inaliénables dans notre 

coutume, et que le citoyen Gerle ne peut se dispenser de rendre 
en nature.

D ’un côté, la véritable intelligence de la clause du contrat de 

mariage en annonce le délaissement comme fait à la femme cl 

non au mari ; cl dans le doute même d’une: a m p h ib olo g ie , il 
faudrait naturellement l’interpréter en faveur de la femme.

D  un autre côté , quand le délaissement serait dirigé directe
ment en faveur du m a r i , il faudrait qu’il fût dit que c'étoit pour  
lu i c l les sien s ,

L a  seconde clause du contrat do mariage qu’on a rapportée, 
celle par laquelle d est du que les pères et mères des futurs époux 
se réservent la réversion des choses  par eux ci-dessus constituées-, 
cette clause achève de démontrer qu’il n’n pas été dans l ’intention 

des parties de faire une vente au mari. L e s  expressions sont r e n ia i

( 7 \



.quables. Ce n’est pas delà dot constituée en deniers, que lai'eversion 
est seulement stipulée, c’est la réversion des choses constituées:  
donc tous les objets dont les pères et mères s’étaient dépouillés , 
par le même acte, en considération du mariage, étaient l ’objet de 
la  x'cversion ; donc ils étaient tous aussi l’objet des constitutions; 
donc l ’intention de rendre le mari propriétaire des fonds compris 
parm i les choses constituées, n ’était point entrée dans l’esprit des 

parties, puisque la reversion des choses constituées pour la dot, 
était incompatible avec la vente de ces mômes choses, ce qui est 
évident par soi-même. Eniiu quand on pourrait y  voir du doute, 

il faudrait toujours en revenir à la maxime de Dumoulin : non  

ccnsctur in dubio œstimata causà vcnditionis > vel dcindi in so~ 
lu luni pro p ecu n id , sed causa designandi conslitutionem  dolis.

C ’en serait assez de tout ce que l’on a dit de l'intelligence des 
clauses du contrat de mariage du citoyen G erle , et des principes 
de la matière si bien établis par Dumoulin et les autres auteurs 
qui ont été cités, pour répondre à la consultation imprimée qu’a 

fait paraître le citoyen Gerle; aussi n’ajoutera-l-on que quelques 

observations sur cette consujtation.
On y  fait valoir l’axiôme du droit rom ain, dos œ stim ata, dos 

rcudita; mais 011 a fait voir par l’aulorité de Mornac, que cet axiome 
n ’a d ’application , qu’autant que l’intention d’aliéner se trouve 

évidente , et non lorsque l ’estimation ne produit qu’une déter
mination , et n’est faite que pour distinguer ce qui est payé en 
argent de ce qui est donné en fonds. On a lait voir par la doctrino 

de D um oulin , de D ’Argentré et des antres auteurs qu’on a cités, 
que pour que l'estimation produise le iïe t  d ’une vente au m a r i , 

il faut que le délaissement liii ait été fait expressément pour lu i 

et pour les siens  ; sans quoi il 11 est censé fait qu’à la femme 

ou au mari , en qualité de m a r i , ce qui est la même chose.

O11 veut s’appuyer de l'autorité de Cujas, sur la 1. 9. il. do 
fundo d o t a l i ,0\ 1 Cujas, en c llc t,d it  que le fonds donné en dot, 

avec èMimalion, n’est point dotal, mais qu’il est propre au m ari, 
titre de venu*; mais on a dissimulé que C u ja s  au même endroit, 

dit quo cependant il importe de rcni^rqucr de quelle iunniùre lu

Ô«1 » •
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fonds estimé se trouve donné en dot. Scd inultùm  tamen a lid  
in  re inlerest œstim atus delur in doîem  hoc an iïlo  modo ; 
ce qui suppose qu’il faut toujours pénétrer l ’esprit de la clause , 
pour juger de l ’intention des parties, s’ils ont ou n ’ont pas voulu 

faire une vente , suivant que la convention est conçue de telle ou 
de telle m anière, hoc an illo  modo. C u ja s , à la vérité , ne pro
pose qu’un exem p le , mais il peut s’en présenter plusieurs.

On cite encore Ilenris, tom. II. liv. I V .  quest. 4 9 ,  où cet 

auteur rappelle l ’axiôme du droit romain, ceslimatio f a c i t  ven- 
d ition em , et l’applique au fonds qui est donné en dot avec esti
mation , mais 011 ne dit pas qu’au même endroit, Ilenris ajoute 
que cette règ le n 'est pourtant pas s i certaine q u ‘>elle  ne souffre  
quelques e x ce p tio n s , seloti les termes auxquels la  convention  
est conçue.

On.ne dit pas non plus que le même auteur, sur la quest. 26 , 

liv. III du même tome, rappelle la doctrine de D u m o u lin , dans 
le passage que nous en avons rapporté, et qu’il parait lui-même 
adopter cette doctrine, en répétant les termes de Dumoulin , que 
si le fonds n’a pas été donné au gendre, pro se et suis , in dubio  

censetur c i datum in dotem  et pro dote sp o n sœ , quam i'is hoc  

non dicalur.
On cite eucore Brillon qui rapporte un arrêt du mois de janvier 

1667, qui n ju g é ,  dit-on , que la constitution d’un fonds estimé 

est regardée comme une vente faite au mari. D ’abordiil faudrait 

connaître les termes de la clause du contrat de mariage , sur 
lequel cet arrêt fut rendu. Mais pourquoi a-t-on dissimulé ce 

que Brillon du au même endroit dont nous avons déjà rapporté 
les termes ? Rappelons-les donc encore : i l  f a u t  c o n v en ir ,  dit 
B rillon, que parm i nous Vestim ation d'un im m euble apporté  

en dot p ar la f e m m e , n 'en  opère pas la vente au mari.
A u  re ste , cet arrêt de 1667 * dont parle Brillon , il le donne 

d ’après C a te la n , à l’endroit où Catelan est encore cité dans la 

consultation; mais d’un côté, il est possible que la clause du contrat 

de mariage fût énoncée de manière à manifester l’intention des 

parties; car la variété des espèces est infinie, e t ,  comme dit un

( 9 )
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de nos anciens praticiens, ce n’est rien d’avoir le corps des arrêts, 

si l ’on n’a point l’aine des hypothèses. D ’autre p a r t , on sait assez 
que la jurisprudence du parlement de Paris, pour les pays de 
droit-écrit de son ressort, différait souvent de celle du parlement 
de Toulouse, où ont été rendus les arrêts cités par Catelan.

Pour Rousseaud de Lacom be, qui est encore cité dans la con

sultation , il ne lait que rappeler l ’axiôme général du droit romain : 

dos œs Limât a , dos vendita, sans entrer dans les exceptions que 
celte règle générale peut souffrir, comme le dit H enris, et suivant 

que  la constitution de dot des immeubles estimes se trouve conçue 

h oc an alio m odo, comme dit Cujas.

C ’est avec trop peu de réflexion qu’on a voulu faire entendre 
dans la consultation, que Dumoulin n’avait décidé la question que 
relativement a la coutume de Paris, sur laquelle il l ’avait traitée, 
et que les auteurs qui ont adopté l ’avis de Dum oulin, ont eu sur
tout en vue la coutume de P a r is , et n’ont parlé que des pays 

çouturniers.

Quoique la décision de Dumoulin se trouve dans son commen

taire de la coutume de Paris , qui est-ce qui ignore que dans cc 
commentaire , Dumoulin ne s’est pas borné à traiter les questions 
relatives à cette coutume , et qu’au contraire on le voit dans cet 
ouvrage , traiter toutes les questions de droit les plus importantes 
cl les plus ardues, et le plus souvent étrangères à la coutume de 
Paris , laquelle sur-tout ne renferme aucune décision , aucun 
article qui ait le moindre rapport à la question dont i{ s’agil ; il 

{•si même évident que c?est généralement pour lotis les p a y s , et 

sur-lout ceux de droit-écrit , que Dumoulin a entendu traiter 

noire question, ainsi qu’on peut le voir par les différentes lois du 

eprps de droit que Dumoulin a citées, et dont il s’est appuyé dans 
lo passage qui renferme sa décision : c’est cc qu’on peut vérifier 

aux Nos. ï o i  et 102 , gl.'rrj 7 8 ."  • .

Aussi le$ autres auteurs que nous avons cités , ne restreignent- 
ils pas aux pays coutumiers la décision de D um oulin ; c ’est en général 
que parle L ebrun , lorsqu’il dit que notre droit- » est pas entière
ment conforme au droit romain : ce 11’cst pas du droit coutumier
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particulièrement qu’il entend parler , c’est de notre droit français 

en général. Lrillon ne parle pas non plus du droit coutumier; son 
expression est plus générale , lorsqu’il dit que parm i nous l'esti

mation d’un immeuble apporté en dot, n’en opère pas la vente 
au mari.

Enfin, comment pourroit-on douter de l ’application de la doc
trine de Dumoulin et des autres auteurs, dans notre coutume 

d’A uvergne, quand on voit le dernier commentateur adopter cette 

doctrine aussi formellement qu’il le fait sur l ’art. X V I  du tit. X V I ?

L a  consultation imprimée, qu’a fait pai’aitre le citoyen G erle , 
donne encore lieu à une observation bien importante.

On dit à la page 12 de celte consultation, pour prouver que la 
clause du contrat de mariage opérait une vente en faveur du 

citoyen G erle , que cela est s i certain , que si le pré donné en  

paiem ent avait é té  assujetti à un c e n s , Joseph G erle aurait du 
des droits de lo d s; d ’où l’on doit conclure, à sens contraire, que 
si Gerle ne devait pas de droits de lods, en cas que le pré fût 
assujetti à un cens, c ’est parce qu’il 11’y  nvaif pas de vente en sa 
fiveur. O r ,  il est certain que le pré dont il s’agit devait un cens 

au domaine; il est certain que Gerle a lui-mêmc payé le cens 

pendant qu’il a possédé; il est certain que le Normant qui avait 
acquis le pré de Pierre E a rs e , par 1111 contrat du 6 mars 1729, 

en paya les droits de l o d s ,  suivant la quittance du 9 dium êm e 

mois, émargée sur le contrat; il est certain que Chassaing, à qui 

le Normant revendit le même p ré , par contrat du i 3 août Jj Sb,  
en paya aussi les droits de lods, suivant la quittance du 13 niai i y 56 , 
aussi émargée sur le contrat. Il n y  a pas à douter non plus que 
la veuve Jourde paya les droits de lods lors de son acquisition , 
et que le citoyen Vallct les a également payés lorsque la veuve 

Jourde ou scs héritiers lui ont revendu.
Mais le citoyen Gerle n’a point payé de droits de lods, et on ne 

s’ est jamais avisé de lui en demander; pourquoi cela? c’est parce 
qu’il n’avait pas acquis le pré, et qu’il n ’e n  était pas devenu pro

priétaire; et les droits de lods n ’étaient pas dus pour le délais*>ment
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fait par le père à sa f i l le , dans le contrat de mariage même , en

paiement de sa dot.
On finira par une autre observation; c’est que lorsque Gerle a 

ven d u  à la veuve Jourde le pré dont est question, on a si bien 

reconnu qu’on pourrait un jour être évincé , qu’on a exigé des 

cautions.
Q uant à ce que dit G e r le , dans le mémoire qui précède la 

consultation, que lors de la vente qu’il fit à la veuve J ou rd e , 

Chassaing, son beau-père, lui avoit offert de vendre lui-même en 

son n o m , non-seulement le fait n ’est pas v r a i , mais il est contraire 

à toute vraisemblance. Quelle apparence que Gerle n’eût pas 

accepté ce parti , qui le mettait hors de tout danger, et qui le 
dispensoit d’aller rechercher des cautions, sans lesquelles on ne 
voulait pas accepter la vente?

Ainsi , sous toute sorte de rapports , la demande du citoyen 

Chassaing est bien fondée, et la résistance qu’y  oppose le citoyen 

Gerle est déplorable.
L e  citoyen Chassaing a d’autant plus de confiance dans les 

moyens qu’il vient de faire valoir , que ce mémoire a été rédigé 
d’après deux consultations, l’une du 29 janvier 1793, donnée par 
un jurisconsulte de Clermont, B ergier; l ’autre du 31 du même 
m ois, donnée par deux jurisconsultes de Riom  , Touttée, p è re , et 

Andraud. Les originaux de ces deux consultations seront mis sous 

les yeux du tribunal.
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